Montréal, le 6 novembre 2006 

Par courriel 

et par télécopieur

Me Pierre Pelletier
Desjardins Ducharme

70, rue Dalhousie, suite 300

Québec (Québec)  G1K 4B2

Objet :
Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour                 l’année tarifaire 2007-2008


Dossier de la Régie : R-3610-2006

Cher confrère,

Le 31 octobre 2006, vers 16h35, soit au-delà de 24 heures après l’échéance fixée par la Régie pour le dépôt de la preuve des intervenants dans la décision D-2006-128, vous avez transmis à l’adresse électronique du greffe de la Régie le mémoire de l’AQCIE/CIFQ, accompagné notamment du rapport de votre expert, monsieur Robert Knecht.

À la lecture de rapport de monsieur Knecht, la Régie a constaté que celui-ci souhaitait compléter son expertise par le dépôt ultérieur de ce qu’il note comme étant Exhibit IEc-2, auquel il réfère à la page 9 de son rapport, sans toutefois indiquer quelque justification ou délai que ce soit pour ce faire. Lors d’un entretien avec la soussignée, et à notre demande, vous nous avez confirmé que ce complément serait déposé le 7 novembre 2006.
La formation de régisseurs chargée d’étudier le dossier mentionné en titre me demande de vous indiquer que vous êtes en défaut et qu’une telle façon de procéder est susceptible de nuire à la célérité et à l’équité du déroulement de la présente audience. Vous êtes donc prié d’expliquer, d’ici mardi le 7 novembre 2006 à 12h pourquoi les éléments de preuve non transmis à ce jour à la Régie devraient être acceptés au dossier.  
Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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